
Article 1  : toutes joueuses et tous joueurs licenciés FFT peuvent participer au 

circuit « Aunis Tennis Master » parrainé par le Crédit Mutuel 

Océan et le concessionnaire de voitures Volvo - VPN - Honda  et les Éta-
blissements E. LECLERC dans la catégorie de son choix et selon les règles 
de la FFT (présentation de la licence et du certificat médical, y compris lors de la phase 
finale). 
 

Article 2 : les catégories se définissent : 

⇒ chez les dames : senior 3ème série , second série (limitée au classement 0), 
senior plus de 35 ans et senior plus de 45 ans, 

⇒ Chez les hommes : senior 3ème série , second série (limitée au classement 0), 
senior plus de 45 ans , 55 ans et 65 ans. 

 

Article 3 : 13 clubs offrent 22 tournois qualificatifs (liste ci-après). 

 

Article 4 : les joueuses ou joueurs qui atteignent les 8éme de finales, quarts, demis, 
finales et vainqueurs dans l’un des 22 tournois totalisent des points  :  

⇒ 8éme de finale = 2 pts, quart de finale = 4 pts,  demi-finale = 8 pts,  finale 
=12 pts, vainqueur =16 pts. 

⇒ Si les tableaux 3ème série ou seconde série ne sont pas poursuivis, il sera at-
tribué 8pts pour les sortants du tableau, 4 pts pour les perdants et 2 pts pour 
les perdants du tour précédent. 

 

Article 5 : toutes joueuses et joueurs participant au circuit « Aunis Tennis 

Master » communiquent ses coordonnées (adresse électronique et numéro de télé-
phone). 

Article 6  : dès qu’une joueuse ou un joueur obtient 2 pts du Master, il re-
çoit par « mail » le classement du circuit « Aunis Tennis Master  ». 
 

Article 7 : l’évolution des classements du circuit « Aunis Tennis Master » 
est disponible sur les sites des partenaires ainsi que les sites des clubs du réseau. 

 

Article 8 : lors de la phase finale, les parties se dérouleront sur terre battue,  
selon le format traditionnel  au meilleur des trois sets. 

 

Article  9: qualification pour la phase finale (21, 22 et 28,29 septembre 2013) : 

⇒ Les joueuses et joueurs ne peuvent concourir que dans une seule catégorie 
(dès qu’ils obtiennent leurs premiers points, ils doivent préciser, au juge 
arbitre, la catégorie de leur choix), 

⇒ Au 15 septembre 2013, les 16 joueuses et les 16 joueurs, ayant totalisé le 
plus de points, dans la catégorie de leur choix, sont invités à participer à la 
phase finale, les 21-22 et 28-29 septembre sur les site du LAagord Tennis 
Squash et du Tennis Club Rochelais. 

⇒ Cette participation est gratuite, 

⇒ Celles et ceux qui n’auront pas eu la chance de se qualifier pour les quarts 
de finale du tableau principal, poursuivront la compétition dans le cadre 
d’un  tableau secondaire. 

⇒ Le 29 septembre 2013, des prix seront remis, dès les quarts de finale, aux 
vainqueurs du tableau principal, qui seront présents lors de clôture de la 
compétition.   

 

Article  10: Coordination et juge arbitrage de la phase finale du circuit 

« Aunis Tennis Master »  : 

⇒ Coordination générale :  

   Jean Michel PORCHERON  06 64 61 47 03   
                                                                         aunistennismaster@orange.fr  

⇒ Juge arbitrage: 
   Jacques SCHNEIDER,  
   Daniel BRAUD, Guy BARDIN (arbitres adjoints). 

Règlement  



Liste et coordonnées des Clubs 

♦ Angoulins TC : 05 46 56 66 74 - tennisangoulins@sfr.fr 

♦ ASPTT La Rochelle : 05 46 67 49 49 - jacques-schneider@wanadoo.fr  

♦ Aytré TC : 05 46 44 02 81 - aytretennisclub@yahoo.com  

♦ Chatelaillon : 05 46 56 34 84 - chateltennisclub@orange.fr  

♦ La Jarne Pique Fesse : 05 46 56 61 04 - aspf@wanadoo.fr  

♦ La Jarrie TCPA : 05 46 35 85 02 - tennistcpa@live.fr 

♦ Lagord Tennis Squash : 05 46 67 26 66 - lagordtc@wanadoo.fr  

♦ Périgny TC : 05 46 44 75 98 - tennis-club-de-perigny@orange.fr 

♦ Puilboreau TC : 05 46 68 07 37 - tcp3@wanadoo.fr 

♦ Saint Xandre TC :  05 46 37 15 30  - tc_st_xandre@wanadoo.fr   

♦ Tennis Club Rochelais : 09 75 69 37 88  - tennisclubrochelais@hotmail.fr 

Ile de Ré 

♦ Loix en Ré TC : 05 46 29 01 06 -  

♦ Ré TC : 05 46 09 30 46 - retc@cegetel.net  

Liste des tournois   

♦ Janvier :  19/01 au 3/02, Aytré TC -SF(0)-SH(0)-  

   25/01 au 7/02, Lagord  TS -SF-SH -     

♦ Février : 17/02 au 2/03, La Jarrie TCPA -45F-45H-55F-55H-65F-65H (tous à 15/1) 

♦ Mars :  8-30, La Jarne Pique Fesse - SF-SH –35F-35H-45F-45H-55H-65H- 

♦ Avril :  5-21, Lagord  TS -SF-SH- 

♦ Mai :  25/05  au 9/06, Saint Xandre TC -SF(15/1)-SH 15/1)- 

♦ Juin :   10-23, Loix en Ré TC -SF(15/1)-SH(15/1)- 

   10-23, Puilboreau TC -SF-SH- 

   14-29, TC Rochelais - SF-SH- 

   24/06 au 7/07, Périgny TC -SF(1/6)-SH 1/6)-45F-45H-55F-55H- 

   28/06 au 7/07, Angoulins TC -SF(15/4)-SH (15) - 

   29/06 au  7/07, Lagord  TS -35F-45F-35H-45H-55H-65 H- 

♦ Juillet : 1-14, ASPTT La Rochelle - SF-SH-45F-45H- 

   8-20, Chatelaillon TC -SF(15/1)-SH(15/1)-45H-55H- 

   7-21, TC Rochelais -SF-SH- 

   13-28, La Jarrie TCPA -SF(4/6)-SH(4/6)- 

   25/07 au 3/08, Ré TC -SF(0)-SH(0)-45H- 

♦ Août  5-17 août Chatelaillon TC -SF(0)-SH(0)-45H- 

   12-25 Aytré TC, -SF(0)-SH(0)-45F-45H- 

   16/08 au 1/09, TC Rochelais -SF-SH- 

   26/08 au 8/09, Puilboreau TC -SF(15/1)-SH (15/1)- 

♦ Septembre    5-14, Lagord TS -35F-45F-35H-45H-55H-65H- 

      

Phase finale   

 21 - 22 et 28 - 29 septembre 2013    Sur les sites de Lagord et du TC Rochelais 

♦ Volvo La Rochelle : http://cap-nord-la-rochelle.chacun-son-auto.com/ 

♦ Crédit Mutuel Océan : www.creditmutuel.fr 


